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PROGRAMME « CHAIRES D’EXCELLENCE »

AIDE A L’ACCUEIL DE CHERCHEURS ET D’ENSEIGNANTS-CHERCHEURS DE HAUT NIVEAU VENANT DE L’ETRANGER

Niveau 2 « senior »

APPEL A PROJETS 2005 

Les dossiers  doivent impérativement être envoyés à la fois 

par courrier électronique 

et par courrier postal en 5 exemplaires

(1 original et 4 copies)

Date limite d’envoi des dossiers :

mardi 31 mai 2005 

à 12h 00 pour l’envoi par courrier électronique

(la date d’envoi du courriel  et le cachet de la poste feront foi)

Pour la soumission électronique

· envoyer un courriel à : exc2005.admin@admin.uvsq.fr

· le sujet du mail doit s’intituler : Exc2005_S_NOMcandidat

· le dossier scientifique doit être constitué d’un fichier unique,  joint en fichier attaché et nommé : Exc2005_S_NOMcandidat (formats acceptés : .doc, .pdf)

· seuls les dossiers scientifiques de taille inférieure à 1Mo seront acceptés (de façon à pouvoir être transmis aux experts)

· le fichier envoyé sous forme électronique n’a besoin ni de lettre d’accompagnement, ni des visas ou signatures originales mais doit être identique dans son contenu au dossier envoyé par courrier

· joindre également en fichier attaché le fichier excel Exc2005_S_NOMcandidat.xls convenablement rempli. Ce fichier est uniquement destiné à faciliter la saisie informatique des données concernant le projet.

Les dossiers scientifiques imprimés (1 original et 4 copies)  doivent être envoyés
à l’adresse suivante

Programme Chaires d’Excellence 2005 – ANR

A l’attention de Madame Monique COHEN - SDRV

Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines

23, rue du Refuge

78035 Versailles Cedex

I - FICHE D’IDENTITE DU PROJET

1.CANDIDAT

	M/Mme/Melle      
	NOM :                                    
	Prénom :           

	Date de Naissance :
	Nationalité 
:

	Emploi actuellement occupé
 :


	Etablissement d’exercice :


	Date de nomination dans cet emploi :            

	Emploi prévu dans l’établissement ou organisme d’accueil
 :

        


2. LABORATOIRE/ETABLISSEMENT D’ACCUEIL PRESENTANT LA DEMANDE

Etablissement / Organisme d’accueil 
 :

NOM et Prénom du Responsable du Projet
, habilité à représenter l’établissement d’accueil :

Courriel (indiquer éventuellement 2 adresses de contacts): 

Tél : 

Adresse complète :

Laboratoire ou équipe d’accueil
 :

N° Unité :

Directeur (Prénom et NOM) :

Courriel (indiquer éventuellement 2 adresses de contacts) : 

Tél : 

Adresse complète :

	3. NOM DU PROJET (acronyme en 20 caractères max.)
	 


	N°du Projet   (attribué par les services administratifs ; ne pas remplir)  
	 


	4. SECTEUR(S) DISCIPLINAIRE(S)  DE RATTACHEMENT DU PROJET
 

	Secteur disciplinaire principal 8: 

Secteur disciplinaire secondaire(*) : 

(*) facultatif, à indiquer dans le cas de projets interdisciplinaires


	5. TITRE DU PROJET (maximum 180 caractères )

	


	6. MOTS-CLE ASSOCIES AU PROJET (libre choix)

	


	7.  DESCRIPTION COURTE DU PROJET  (maximum 15 lignes)

	


8. AIDE FINANCIERE demandée au GIP ANR pour le projet dans le cadre du Programme « Chaires d’excellence » (reprendre le tableau C2.1 de la section II)

	1. Equipement
	

	2. Fonctionnement (hors prestations de services)
	

	3. Dépenses en prestations de services 
 
	

	4. Dépenses de personnel

	

	TOTAL de l’aide demandée

(max. 500 000 € TTC)


	……€ TTC


9.  DUREE DU PROJET :   3 ans

(La durée des projets est fixée à 3 ans pour tous les projets soumis au Programme Chaires d’excellence).

10. ESTIMATION du montant global du projet en coûts complets (reprendre le tableau C3.1 de la section II)

	1. Equipement
	

	2. Dépenses en prestations de services
	

	3. Fonctionnement (hors prestations de services) 
	

	4. Dépenses de personnel
	

	5. Coûts des personnels affectés au projet 
	

	MONTANT GLOBAL DU PROJET

 en coûts complets
	……€ TTC


11. 1 VISA DU  DIRECTEUR DU LABORATOIRE D’ACCUEIL

Date :




Prénom et Nom :






Signature :

11. 2 VISA DU  RESPONSABLE DU PROJET, HABILITE PAR DELEGATION A REPRESENTER L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 
Date :




Prénom et Nom, Qualité :

Signature :

12. AUTRES ETABLISSEMENTS/ORGANISMES /LABORATOIRES IMPLIQUES

( le cas échéant, on indiquera ci-dessous les autres établissements/organismes/laboratoires impliqués dans le  projet, en précisant chaque fois les prénoms, noms et coordonnées des responsables associés au projet.) 

II - DESCRIPTIF DETAILLEE DU PROJET

Cette section II peut être rédigée en langue française ou en langue anglaise, à l’exception des § A1 et B1 qui devront être fournis obligatoirement dans ces 2 langues. La rédaction proposée en langue française pour les tableaux du §C et l’engagement du §D doivent être conservées.

 A – NOTICE DE PRESENTATION DU CANDIDAT (8 pages maximum, police Times 12)

A1. Notice biographique résumée

(fournir une brève notice biographique en 10 lignes en français ainsi que sa traduction en anglais)

A2. Notice de présentation détaillée
 (fournir un CV et  une  notice de titres et travaux synthétique)

A3. Liste de publications
(fournir une liste de «  publications choisies »  du candidat destinée à éclairer le comité d’évaluation ; préciser le mode de sélection retenu pour établir cette liste ; les publications les plus significatives feront l’objet d’une référence complète avec le titre de l’article, son nombre de pages et éventuellement son facteur d’impact ; indiquer également le nombre total de publications dans les revues avec comité de lecture)

B - DESCRIPTION DU PROJET DE RECHERCHE

	NOM et Prénom du candidat (à rappeler)
	 


B1 – DESCRIPTION COURTE DU PROJET
(reprendre le texte de 15 lignes max. de la fiche d’identité du projet au §I.7 et fournir sa traduction en langue anglaise)

B2 - RESUME DU PROJET(1 page maximum, en français ou en anglais) 
B3 – CONTEXTE ET ETAT DE L’ART (1 page maximum, en français ou en anglais)

 (On précisera, en particulier, la position du projet par rapport à la concurrence nationale et internationale, en donnant les références nécessaires) 

B4 – DESCRIPTION DU PROJET   (4 à 6 pages, en français ou en anglais)
(On indiquera notamment clairement les objectifs poursuivis dans le projet proposé et ses enjeux scientifiques)
B5 – RESULTATS ESCOMPTES (3 à 4 pages, en français ou en anglais)

(On détaillera les réalisations et résultats attendus sur la durée du projet. On précisera comment le projet s’intègre et contribue à la mise en oeuvre de la politique scientifique de l’établissement d’accueil et, le cas échéant, des établissements ou laboratoires associés au projet. On précisera comment le projet peut favoriser l’émergence de synergies nouvelles, susciter des collaborations multi- ou trans-disciplinaires, renforcer l’attractivité de l’établissement d’accueil à l’échelle régionale, nationale ou internationale,…)

C – ORGANISATION DU PROJET

C1 - ORGANISATION GLOBALE DU PROJET 
(On présentera les éléments d’organisation prévus pour la conduite du projet, en détaillant l‘ensemble des moyens matériels, humains et financiers nécessaire à sa réalisation. On précisera en particulier si du matériel déjà acquis ou des infrastructures sont mis à disposition par l’établissement présentant le projet et/ou par les établissements éventuellement associés au projet. On indiquera si des personnels déjà présents dans le ou les laboratoires associés au projet y participeront et pour quelle fraction de leur temps de recherche (cf tableau C1.1). Pour les personnels contribuant au projet dont le recrutement en CDD est demandé au titre du programme « Chaires d’excellence », on précisera s’il s’agit de post-doctorants, d’ingénieurs ou de techniciens, la date de recrutement et la durée prévues(cf tableau C1.2)).
tableau C1.1 Personnels déjà présents contribuant au projet sur sa durée (insérer autant de lignes que nécessaire)

	NOM

Prénom 
	Statut/

Grade
	Laboratoire d’appartenance
	Rôle dans le projet
	% de temps annuel

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Nombre total de personnes contribuant au projet en « Equivalent Temps Plein » sur 3 ans (hors recrutements demandés dans le cadre du projet) :   

(Pour évaluer ce nombre, reprendre les données entrées dans le tableau C1.1)

tableau C1.2  Prévisions de recrutements sur CDD au titre de l’aide du Programme Chaires d’excellence (hors doctorants, hors demandes sur d’autres moyens budgétaires)
	Type 

(Post-doc, Ingénieur, Technicien)
	Rôle dans le projet
	Date de début prévue
	Durée en mois


	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL (en mois)
	


C2 - MOYENS DEMANDES dans le cadre du Programme « Chaires d’excellence »

(En tenant compte des autres soutiens apportés au projet qui seront indiqués au § C4, on donnera le budget prévisionnel global correspondant à l’aide demandée en  justifiant le montant et la nature des moyens demandés au regard des exigences de la réalisation du projet. Ces indications seront récapitulées par poste de dépenses dans un tableau « Budget prévisionnel global ». On indiquera également la répartition des moyens demandés en équipement, en dépenses de prestations de services, en fonctionnement et en dépenses de personnel dans le tableau C.2.1 qui doit être identique à celui du §I.8.

Tableau C2.1 : Récapitulatif de l’aide demandée

	1. Equipement
	

	2. Dépenses en prestations de services

	

	3. Fonctionnement (hors prestations de services) 
	

	4. Dépenses de personnel

	

	TOTAL de l’aide demandée

(500 000 € maximum)
	……€ TTC


Si des dépenses en prestations de services sont prévues au titre de l’aide demandée au programme Chaires d’excellence, rappeler ci-dessous leur nature, leur montant prévisionnel et leur utilité pour la conduite du projet.

C3 – ESTIMATION DU MONTANT GLOBAL DU PROJET EN COUTS COMPLETS
Indications : On donnera ici une estimation du montant global du projet en coûts complets, en remplissant le tableau C3.1 ci-dessous. 

* Les lignes 1 à 4 doivent reprendre sans modifications les lignes 1 à 4 du tableau C2.1. 

* Le montant de la ligne 5 est calculée sur la base du tableau C1.1. Il s’agit d’estimer le coût afférent  à la participation de chaque personne impliquée dans le projet dont le salaire et l’environnement de travail sont déjà à la charge de l’établissement ou des organismes associés au projet. Pour un taux de participation de 100%, ce coût est la somme de coûts directs (le salaire moyen du grade correspondant augmenté des charges sociales) et de coûts indirects associés à l’environnement de travail (généralement comptés forfaitairement par un coefficient multiplicateur
). Le coût en salaire « environné » des doctorants déjà affectés au projet peut être ajouté. Les taux de participation indiqués dans le tableau C.1.1 devront être pris en compte.

Tableau C3.1 : Estimation du montant global du projet en coûts complets 

	1. Equipement
	

	2. Dépenses en prestations de services
	

	3. Fonctionnement (hors prestations de services) 
	

	4. Dépenses de personnel
	

	5. Coûts des personnels affectés au projet 
	

	MONTANT GLOBAL DU PROJET

 en coûts complets
	……€ 


C4 - AUTRES SOUTIENS APPORTES AU PROJET 

 (On indiquera leur nature, leur provenance, leur montant, s’il s’agit de moyens acquis ou en cours de demande)

D – Engagement de l’etablissement ou organisme d’accueil

…………………………….., représentant légal de ……………………………………….….., 

· atteste avoir pris connaissance du règlement financier du GIP Agence Nationale de la Recherche et des clauses particulières relatives au programme « Chaires d’excellence » indiquées dans l’appel à projets,

· m’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du projet, objet de la présente demande d’aide, dans les conditions prévues par ce règlement et souscris aux obligations qui en découlent,

· m’engage à fournir dans les délais prévus les rapports scientifiques et financiers qui seront demandés pendant le déroulement du projet et à son terme.

     








Date

Signature

Prénom, nom et qualité de la personne habilitée à représenter l’établissement ou l’organisme présentant la demande.











ANNEXE : LISTE DES SECTEURS DISCIPLINAIRES

· Sciences et technologies de l’information et de la communication (STIC)

· Sciences pour l’ingénieur

· Chimie

· Physique

· Mathématiques et interactions

· Sciences de l’univers et géo-environnement

· Sciences agronomiques et écologiques

· Biologie et santé

· Sciences humaines et sociales
� Cette section « fiche d’identité du projet » doit obligatoirement être rédigée en langue française


� Les candidats présentés peuvent être de nationalité française ou étrangère.


� L’appel à projets s’adresse également aux (enseignants)-chercheurs venant de l’étranger,  exerçant leur activité en France depuis moins d’un an.


� Préciser obligatoirement le ou les types de poste prévus pour la durée du projet.


� On indiquera au §12 et dans la section C les autres établissements ou laboratoires soutenant le projet.


� Le responsable du projet est la personne habilitée à représenter l’établissement d’accueil pour présenter le candidat et son projet, signant la demande au § 11.2 et l’engagement de la section D.


� Indiquer les coordonnées du laboratoire d’accueil ; s’il s’agit d’une unité à créer, le mentionner.


� Utiliser la liste donnée en annexe.


� Les prestations de services sont autorisées à condition de ne pas dépasser 50% du montant de l’aide demandée


� Rappel : le salaire des candidat(e)s ne peut en aucun cas être pris en charge au titre du programme. Les dépenses de personnel éligibles doivent concerner le salaire toutes charges comprises de post-doctorant(e)s, d’ingénieurs ou de technicien(ne)s, recruté(e)s sur contrat à durée déterminée (CDD) pour une durée ne pouvant excéder la durée du projet.


� La durée en mois doit être donnée en équivalent temps plein, dans le cas de recrutement à temps partiel nécessité par la conduite du projet. Le recrutement en CDD ne peut se prolonger au-delà de la fin du projet.


� Les dépenses en prestations de services sont autorisées à condition de ne pas dépasser 50% du montant de l’aide demandée et d’être dûment justifiées.


� Rappel : le salaire des candidat(e)s ne peut en aucun cas être pris en charge au titre du programme. Les dépenses de personnel éligibles doivent concerner le salaire toutes charges comprises de post-doctorants, ingénieurs ou techniciens, recrutés sur contrat à durée déterminée pour une durée ne pouvant excéder la durée du projet.


� Les grilles de salaire (charges sociales comprises) sont disponibles auprès des établissements et organismes de recherche. On pourra utiliser les salaires moyens par grade. A titre d’exemple, les coûts indirects pour les personnels CNRS sont pris en compte par un facteur « environnement » de 1,2. C’est le facteur utilisé pour les contrats européens.
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